
Travers – Paris en moins de 4 heures ! 
 
Les horaires des transports publics seront modifiés  dès le dimanche 11 décembre 2011  
 
 

Nouveautés pour le Val-de-Travers   
  
La plupart des RegioExpress  Neuchâtel – Pontarlier – Frasne  (puis Paris par TGV) 
s’arrêteront dorénavant à Travers ; ils offriront : 
  
Deux relations accélérées Travers – Paris et une re lation Paris - Travers,   
avec changement à Frasne  

 

Travers Départ 06h27 18h22 

Paris-Gare de Lyon Arrivée 10h11 22h21 

    

Paris-Gare de Lyon Départ 15h57  

Travers Arrivée 19h49  

 

Une nouvelle relation accélérée Berne – Travers ,  sans changement  

  
Berne Départ 17h23   

Travers Arrivée 18h21   

 

Une nouvelle relation accélérée  Lausanne – Travers  , avec changement à Neuchâtel  

  
Lausanne Départ 17h13 
Renens (VD) Départ 17h18 
Travers Arrivée 18h21 

 

Le matin, du lundi au vendredi, une relation accélérée sera proposée  toutes les trente minutes   
entre le Val-de-Travers et Lausanne (en partie Renens) de 6h00 à 8h00, avec changement de train à 
Neuchâtel. 
 
 
A noter que les horaires du TGV Berne – Pontarlier - Paris seront également modifiés.  
 
Neuchâtel Départ 08h10 Paris Départ  17h57 
Pontarlier Départ 08h55 Pontarlier Arrivée 21h10 
Paris Arrivée 12h18 Neuchâtel Arrivée 21h52 

 
 
Peu de modifications par contre pour les autres lignes de transports publics desservant le Val-de-
Travers si ce n’est quelques adaptations en soirée  (les trains régionaux en direction de Neuchâtel 
partiront de Fleurier à 19h55 et 20h37 et un bus TRN à la demande partira de Pontarlier à 21h57 
en direction de Fleurier pour relever la correspondance du TGV venant de Paris). 
 
A noter également que tous les trains régionaux s’arrêteront dorénavant à La Presta Mines d’asphalte 
mais uniquement sur demande   (il faudra donc actionner le bouton de demande d’arrêt environ une 
minute avant le passage du train). 
  
Horaires et renseignements à la gare de Fleurier ou sur www.cff.ch  
 

Conférence régionale des transports du Val-de-Travers – 02.12.2011/Bt 


